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ARTICLE 42

Rédiger ainsi l’alinéa 15 : 

« e) Contribution à la transition énergétique ; »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le Gouvernement est actuellement en train de préparer un projet de loi relatif à la transition 
énergétique. 

S’il ressort des débats que les communautés urbaines, auront, tout comme l’ensemble des 
collectivités territoriales, un rôle clé à jouer dans ce cadre, nous ne savons pas encore ce en quoi il 
consistera. 

Mais nous savons d’ores et déjà que pour une transition énergétique réussie, celle-ci devra être 
cohérente sur les territoires. Le rôle de chaque niveau de collectivité territoriale devra être 
clairement établi afin que les actions soient les plus efficaces possibles. Or, à ce jour, nous ne 
pouvons pas affirmer quel sera le rôle des EPCI sans envisager celui des communes, départements 
et des régions. 

Une action collective et concertée est un corollaire indispensable à une transition énergétique 
réussie. Engager dès à présent la répartition des compétences en la matière n’est donc pas 
souhaitable. 


